
 

CONTRAT DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

 ( Article L 6353-3 à 7 du code du travail ) 

° L’organisme de formation: 

Amandine GALTIER  
1 impasse des ormeaux 11 110 SALLES-D’AUDE  
N°SIRET: 800 854 622 000 35  
N° de déclaration d’activité: 76110144111 
Contact: 06 50 24 62 39    obanyan.ayurveda@gmail.com 

° Le/La stagiaire: 

Nom et prénom: ........................................................................... 
Adresse: .......................................................................................................
.................................... Situation 
professionnelle: ............................................................................... 
Téléphone: ................................................. 
Mail: ......................................................... 

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions du Livre III 
de la partie 6 du code du travail portant sur l’organisation de la formation 
professionnelle continue dans le cadre de l’éducation permanente. 



- Article 1er: objet et durée 

En exécution de la présente convention et à la demande du stagiaire nommé ci 
dessus, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation 
suivante ( Cocher la case appropriée ): 

( ) Module 1: Ayurveda-Abhyanga - 6 jours - 42 H  
( ) Module 2: Pitchauli ( 2 jours) + Udvartana ( 2 jours ) - Total: 4 jours - 32 H  
( ) Module 3: Shirodhara - 3 jours - 24 H  
( )Module 4.a: BolKansu (1jour) + 4.b: Saundarya (1jour) - Total: 2jours - 16 H  
( ) Module 5.a: Soins Bastis ( 1 jour ) + 5.b: Pindapetraswedana ( 1 jour )- 
Total: 2 jours - 16 H  
( ) Module 6: Soins Ayurvédiques - Révisions - Examens - 5 jours - 37 H 

 
( ) Cursus complet de “ Thérapeute corporel en soins Ayurvédiques ”:                  
° 6 modules sur: ……… mois  

° 167 h d’étude sur place + **100h de travail personnel ( pratique ) + 100 h 
de travail personnel ( théorique ).                                                           
Nombre total d’heures cumulées: 367 H 

** Chaque soin étudié doit être pratiqué au minimum 10 X dans un cadre 
familial ou amical avant l’examen final.

Stages optionnels: 

( ) Femme enceinte avec Amandine Galtier - 3 jours - 24 h                                                                                
( ) Deep Tissue avec Lisandro Maseret et Javi De gabriel - 3 ou 6 jours - 24 h ou 48h                               
( ) Marmathérapie avec le Dr Sankar - 5 jours - 36 h                                                                                                               
( ) Nadi Pareeksha avec le Dr Sankar - 3 jours - 21 h                                                   
( ) Ventouses avec Lionel Zingaretti - 1 jour - 6h30                                                                                     
( ) Atelier d’initiation avec Amandine Galtier - 3h30                                                           

Date de la session/des sessions choisies:  

Module 1: Du ...../...../..... au ..../..../....  Module 2: Du ...../...../..... au …./...../... 

Module 3: Du ...../...../..... au ..../...../.....  

Module 4a: Du ..../.../.... au …./...../.....Module 4b: Du ...../...../.... au ..../...../.....  

Module 5a: Du ..../..../.... au ..../..../....  Module 5b: Du ..../...../..... au ..../...../.....  

Module 6: Du ..../...../..... au …./...../..... 



Stages optionnels:  

Femme enceinte: Du ...../..../.... au ..../...../....                                                                                                              
Deep Tissue Mod.1: Du ...../...../..... au …../…../…..                                         
Deep tissue.Mod.2: Du ...../...../..... au …../…../…..                                                           
Deep Tissue Mod 1 et 2:   Du ...../...../..... au …../…../…..                                
Marmathérapie: Du …../…../… au …../../..  Nadi Pareeksha: du…/…/… au…/…/..                                                                    
Ventouses: Le …./…../……                                                                                                 
Plantes médicinales et comestibles:  Du ...../...../..... au …../…../…..                                                                                  
Atelier d’initiation: Le …./…../……. 

Pour les modules 2, 4 et 5 possibilité de n’effectuer qu’un seul thème selon les 
disponibilités ( entourer le stage choisi ).  

- Article 2: nature et caractéristiques des actions de formation                           
Type d’action: Action d’acquisition, d’entretien ou de perfectionnement des 
connaissances.  

Objectif: Acquisition techniques et théoriques mentionnées dans le programme de 
formation joint en annexe de cette convention.  
-  A l’issue de la formation un certificat de formation ou une attestation seront 
délivrés au stagiaire. Ils attesteront des compétences acquises de la date et du 
nombre d’heures effectuées.                                                                            
-  Le programme de l’action de formation figure en annexe du présent contrat.  
- Article 3: niveau de connaissance préalable nécessaire avant l’entrée en 
formation.                                                                                         
Module1 validé pour les modules: 2 - 3 - 5 et 6 - Stages optionnels 
Certaines formations sont ouvertes aux professionnels de l’Ayurveda après 
entretien.                                                                                                  
Niveau scolaire minimum: aucun                                                                                                

         Article 4: organisation de l’action de formation  
- Lieu de formation: 1 impasse des ormeaux 11110 SALLES-D’AUDE  
- Formateur: Amandine GALTIER - Effectif de la formation: minimum: 4  
Maximum: 14.                                                                                             
En dessous de 4 personnes inscrites à la formation, le formateur se 
réserve le droit de la reporter au plus tôt en fonction des 
demandes ( dès lors que 4 personnes seront inscrites pour une 
date fixée en commun ) ; un minimum de 4 personnes est requis 
pour toutes les formations. 
- Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, 
notamment les moyens pédagogiques et techniques et les modalités de contrôle 
des connaissances sont visibles dans le programme de formation jointes à cette 
convention.  



Article 5: délai de rétractation  
A compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire dispose d’un 
délai de 7 jours afin de se rétracter; il en informera l’organisme de formation 
par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans ce cas, aucune somme 
ne pourrait être exigée du stagiaire. 

Article 6: disposition financière  
- Le prix de l action de formation est fixé à ( cochez la case correspondante):  
( ) Module 1: Ayurveda-Abhyanga: 490 euros 

         ( ) Module 2: Pitchauli + Udvartana: 390 euros                                           
ou ( ) Pitchauli: 195 euros TTC   ( ) Udvartana: 195 euros                                                                    
( ) Module 3: Shirodhara: 350 euros  
( ) Module 4: Bol Kansu + Saundarya - 190 euros                                          
( ) Bol Kansu: 95 euros  ( ) Saundarya: 95 euros                                                                                                           
( ) Module 5: Bastis - Petrapindaswedana: 240 euros                                     
ou ( ) Bastis: 120 euros ( ) Petrapindas: ( ) 120 euros                                              

( ) Module 6: Soins - Révisions - Examens: 490 euros                           
Stages optionnels: 
( ) Femme enceinte: 350 euros   ( ) Deep Tissue - Mod 1 OU 2: 350 euros            
( ) Deep Tissue Mod 1 ET 2: 620 euros                                                           
( ) Marmathérapie: 490 euros       ( ) Nadi Pareeksha: 330 euros                                                                             
( ) Ventouses: 95 euros                                                                                
( ) Plantes médicinales et comestibles: 95 euros                                                                                                                                                              
( ) Atelier d’initiation: 30 euros                                                                           

 CURSUS COMPLET ( module 1 à 6 )                                                                         
( ) règlement module par module - 2150 euros                                     
Un acompte de 30% du montant total est dû à l’inscription puis les paiements 
s’effectuent module après module déduits de la somme de 1/6 ème de 
l’acompte pour chacun des 6 modules. 
( ) Règlement en 1 ou 3 X  ( 3 chèques encaissable les 1er, 2ème et 
3ème mois ): 2050 euros 

         * À l’inscription, les personnes ayant souscris au cursus complet sont prioritaires 
sur les dates des modules.        

       



          REPAS: Les repas du midi sont offerts par le centre de formation à titre 
« amical » il ne sont pas facturés et ne sont pas compris dans le temps de 
formation. Vous êtes libres de partager notre repas ou non mais aucune 
déduction ne sera faite.                                    

         IMPORTANT: Les personnes inscrites au cursus complet s’engage à participer 
aux dates indiquées sur leur contrat. En cas d’empêchement dû à un cas de 
force majeure ( et sur justificatif ) l’acompte versé pour ce module est conservé 
et il est possible de participer au même module sur une autre session SELON 
LES DISPONIBILITES. Sans raison valable, l’acompte versé pour la 
session réservée est perdu et un nouvel acompte devra être versé 
afin de participer au module de la session suivante. 

       * Le stagiaire s’engage à régler le prix mentionné ci-dessus de la manière 
suivante:                                                                                                                     
° 30% d’acompte lors de l’inscription ( non remboursable sauf cas de force 
majeur ).                                                                                                       
° Le restant dû durant les stages. 

Article 7: interruption de stage  

Conformément à la loi du 12 juillet 1971, tout stagiaire quittant un stage pour des 
raisons de force majeure sera remboursé de sa formation au prorata de la formation 
non-effectuée, déduction faite d’un pourcentage de 30% correspondant aux frais 
incompressibles déjà engagés. Aucun remboursement ne pourrait être accordé en cas 
de départ volontaire.  

Article 8: cas de différent  

Dans le cas où un différent ne pourrait être réglé à l’amiable, le tribunal de 
NARBONNE sera seul compétent pour régler le litige.  

Pièces jointes:                                                                              
Programme de la formation ( annexe 1 ) - Règlement intérieur ( annexe 2 )  



Je soussigné(e):…………………………………………………………….déclare 
avoir lu et accepté les clauses de ce contrat et  joint un chèque 
d’acompte d’un montant de ……………. euros ( mention du montant 
obligatoire ) , correspondant à 30 % du montant total de la formation 
cochée ci-dessus, à l’ordre de:    GALTIER Amandine.                                                                                                       
Les acomptes ne sont pas des avoirs, en cas de désistement ils ne 
peuvent pas être déduits d’une autre formation et ne sont pas 
remboursables.                                                                                          
Les acomptes des stages « Deep Tissue » et « Ventouses » sont encaissés 
le 1er jour du stage en cas de désistement ( le stage doit être réglé 
intégralement sur place ). Les acomptes des autres formations seront 
encaissés passé le délai de rétractation ( Art.5 ) à partir de 7 jours après 
signature du présent contrat.  

Fait en 2 exemplaires à ........................................ le ...... /....../............  

Signatures suivies de la mention “ lu et approuvé “. 

 
Le stagiaire:                                                     L’organisme de Formation 



Fiche de Renseignements  

Nom : .................................................. 
Prénom : .................................................. 
Date de naissance: ............................... 
Adresse : ...................................................................................................
Code postal :........... Ville : ........................................                   
Téléphone:…………………………………………. Mail:..............................  
Profession:……………………………………………………….. 

Personnes et numéros à appeler en cas d’urgence: 

Avez-vous déjà reçu des soins Ayurvédiques et/ou autres massages ?  

Avez-vous déjà suivi une formation en massage ou soins bien-être ? Si oui 
merci de préciser les lieux :  

Avez-vous des connaissances sur l’Ayurveda ?  

Souhaitez vous un hébergement pour la durée de la formation ? Si oui merci 
de préciser les dates: 

Information que vous souhaitez nous communiquer (alimentation particulière, 
allergie, problèmes de santé...) :  

Merci de retourner votre dossier d’inscription accompagné de votre 
règlement à l’adresse suivante:  

Ô BANYAN  

1 impasse des ormeaux  

11 110 SALLES D’ AUDE  



�  


